
 Pays : Arabie Saoudite  (Date: 20 Mars 2017) 

Pièce justificative exigée 

(délivrée/certifiée par un médecin ou  

une autorité sanitaire) 

Restrictions  

(qualitatives et/ou quantitatives) 
Autorité nationale compétente 

(à contacter pour plus de renseignements) 

   

a) Ordonnance médicale valide 

X 

 
b) Certificat médical approuvé par les autorités sanitaires 
du pays de résidence 

 

 
c) Certificat délivré par les autorités sanitaires du pays de 
destination 

 

 
d) Présentation de l’original de l’ordonnance au service 
des douanes du pays de destination 

X 

 
e) Autres types de justificatif; si oui, veuillez indiquer 

 

Le voyageur doit déclarer sa prescription à la douane de 
l'aéroport, qui la transmettra ensuite à la Food and Drug 
Authority pour confirmation. S'il n'est pas présenté aux 
douanes, le cas sera traité comme un trafic. 

Jours            /           
Quantités/Doses 

Nom :        
 
Saudi Food and Drug Authority (SFDA)  
 
 
 
Adresse : 
 
3292 North Highway Al Nafel Area 
Riyadh 13312-6288 
Kingdom of Saudi Arabia 
 
 
Tel.: +966 11 203 8222 Ext. 5712 
 
 
Fax.: +966 11 205 7630 
 
 
 
e-mail: narcotic.drugs@sfda.gov.sa 
 

 
 
Stupéfiants 

 

 
 
Substances psychotropes  
 

 

 
 
Liste de substances interdites; si oui, 
veuillez préciser : 
_____________________________ 
 
Autres informations : 
________________________________ 

 


